
Voilà que nos dirigeants n’ont que ce mot à la bouche : la symétrie des attentions. Un nouvel élément de langage 
pour expliquer aux  Postier(e)s que La Poste doit trouver un juste équilibre entre leur bien être au travail et la      
satisfaction client. Sauf que les mauvaises nouvelles s’accumulent à La Poste et que la balance ne penche pas en 
faveur des postiers, loin s’en faut ! 
 
L’objectif Force de Travail Utilisée (FTU), l’utilisation de POP IA ainsi que la nouvelle organisation du travail des CC 
et CCR en Bureaux de Postes (décidée de manière autoritaire par La Poste) ne font qu’accentuer le désarroi des 
postiers. La Direction applique une nouvelle fois des directives dénuées de toute connaissance du terrain. 
Bref, des décisions technocratiques fantasmées et éloignées de l’Organisation quotidienne d’un Bureau. 
 

 Car depuis 5 ans, les résultats sont accablants : 
 

 -  suppression de 7043 CC soit 1408/an,        
 -  suppression de 1748 conseillers bancaires soit 351/an, 
 -  30% de personnel en moins dans ces métiers. 
 

440 millions d’euros d’économies sur les salaires et charges pour 2024/2018! 
 
  Mais où sont donc passées toutes ces économies ? Sûrement pas dans la poche des Postier(e)s : 

 
  Les propositions d’augmentations de salaires de ces 5 dernières années ont été dérisoires au  
  regard de l’inflation et de l’investissement des postiers. Les propositions (NAO) pour 2024  
  frisent l’indécence ! Les systèmes informatiques sont obsolètes et dignes du moyen-âge ! 
 

Les Conditions de Travail des agents ne cessent de se dégrader. A qui la faute? 

La symétrie des attentions, c’est surtout procurer de meilleurs conditions de travail pour 
les agents, c’est trouver l’équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle ; et c’est à 
ce moment là que cette symétrie tant vantée prendra tout son sens. 

A Force Ouvrière, nous revendiquons : 
 
- le 13ème mois pour tous les Postier(e)s, 
- une prime de fonction de 150€ pour les Chargés de clientèle, à négocier pour l’encadrement, 
- une révision à la hausse du commissionnement de la ligne commerciale bancaire, 
- le groupe A pour les encadrants en Bureaux (REC, RE, CAEP…), possibilité de passer au forfait jour sur la 
base du volontariat, 

- le repyramidage à la hausse des grilles de salaires de tous les agents. 

     Symètrie des attentions 

Paroles, et paroles et paroles ! 
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